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DECONFINENEMT : LA 

PRIORITE DE LA CFDT C’EST 

TOUJOURS LA SANTE 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
     

 

   

 

 

 

 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

     
      

 
 

 

Vos Délégués Syndicaux  CFDT :   

Valérie GASC – Franck  Tesolin – Olivier Fernandez  

 

 

 

 

 

Pour la CFDT, ces protocoles devront impérativement reposer sur 3 principes : 
1-      Comme pour le confinement le premier sujet pour la CFDT est 

la préservation de la santé de tous, salariés et personnes en contact avec 
l’entreprise (clients, fournisseurs, prestataires, public, …) ; 

2-      La CFDT a bien entendu que, pour respecter la distanciation sociale tant 
qu’elle restera indispensable, le télétravail restait toujours le mode de travail 
à privilégier autant que possible et pour revenir progressivement à un mode 
de travail « présentiel » dans lequel le télétravail devra alors trouver sa vraie 
place 

3-      Consciente de ses responsabilités, la CFDT est prête à œuvrer à une reprise 
d’activité, progressive ou pas, partielle ou pas, dans le respect impératif des 
deux premiers principes et dans une concertation co-constructive la plus 
large possible avec les représentants du personnel et les représentants 
syndicaux, mais aussi avec les salariés de chaque service et point de vente 
qui seront associés aux modalités concrètes et précises de réalisation de leur 
travail ; 

 

A COMPTER DU 11 MAI, POUR LA CFDT, LES REFLEXIONS ET LES 

DISPOSITIFS MIS EN PLACE DANS LES CAISSES REGIONALES ET ENTITES 

RATACHEES DOIVENT REPOSER SUR 3 POINTS : 

CHACUN CHEZ SOI, OUI... 

     CHACUN POUR SOI, NON ! 

 

 

 

Une fois le déconfinement réussi, il faudra se pencher sur les problématiques salariales 
soulevées par la crise : 

- Reconnaissance de l’investissement des salariés dans cette période oh combien 
difficile. 

- Effets de la récession sur l’activité et les résultats des entités : perte de PNB, 
baisse de la solvabilité, hausse du cout du risque, baisse de résultat… 

- Risque 2021 sur le résultat, la participation et l’intéressement, du fait d’une 
éventuelle absence de dividendes CAsa versés aux caisses cette année. 

La CFDT sera force de proposition dans le cadre de cette approche globale. 


